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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Le 2 de l’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales est complété par les 
mots : « , en particulier les intérêts portant atteinte aux principes de laïcité et de neutralité des 
services publics ainsi qu’aux obligations résultant du contrat d’engagement républicain sur lequel 
s’engage toute association ou fondation qui sollicite l’octroi d’une subvention au sens de 
l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales dispose que « Les élus locaux 
sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer librement les collectivités 
territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des 
principes déontologiques consacrés par la (...) charte de l’élu local », dont le contenu est précisé par 
l'article même. Cette charte, créée par la loi n°2015-366 du 31 mars 2015, ne contient aucune 
disposition en matière de respect des principes de laïcité et de neutralité des services publics.

Ainsi, dans la continuité de l'article 6 du projet de loi, il est proposé de compléter le contenu de 
cette charte en y mentionnant explicitement le respect, par les élus locaux, des principes de laïcité et 
de neutralité des services publics ainsi que le contenu des contrats d'engagement républicain sur 
lequel s'engagent les associations qui sollicitent une subvention à la collectivité dont ils sont 
membres.


